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du projet de loi autorisant le Président de la Répu-
blique à ratifier la convention relative au Centre
d'Appareillage de Dakar entre le Gouvernement de la
République ~u Sénégal et le Gouvernement de la Répu-
blique française si~Àée à Paris, le 29 Mars 1974.

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement <lela République française consic1€rant les liens d'amitié
existant entre les de~~ pays, et désireux d'assurer dans les neilleures
conditions le fonctionnement du Centre d'Appareillage de Dakar décident
son transfert à la RépuÎ'li!]uedu Sénégal. La gestion de ce Centre
sera.assurée avec le concours de la République française.

Les modalités de ce concours seront fixées par échange
de lettre.

Toutefois, le Centre continuera à assurer, à la denande
du Couve rnereerrt f'r-ança i s et n la charge de celui-ci, l'appareillage des
mutilés et anciens combattants bénéficiaires du code f'runçaj.s des
pensiol'lsd'invalidité et des ressortissants fro.nçais.

',Les prix dl acquisi t i on , de réparation, de renouvelle-
ment seront désormais les mArnes aussi bien pour les b~n6ficiaires de
cet acco rd que pour les nationaux sénégalais traités par le Centre
au titre de l'aide sociale.
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A cet égard, j'ai l'honne~r de so~ettre à votre approba-
tion le projet de loi autorisant le Président de la République à rati-
fier la Convention relative au ôentre d'Appareillage de Dakar entre
le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement de la
République française, signée à Paris, le 29 Nars 1974.

Fc..it à Daka..T, le .. 0 , • 0;> • \1 \1 '" ••• CI • 0 ••• e '" ID e •••

Pour le Ministre des Affaires étrangères
et par Délégation

Le Directeur.de Cabinet

'~
/' \ .r

--' \ \. \ \
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Sa'1ba 1{'.12]:AYE
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ASSEMBLEE 1'lIl.TIOIL'\LE

4èT!leLEGISL ATURE

DEUXIEl'ÎIE SESSION ORDl1\JAIRE DE 197L~---------------------------------------

!RAPPORT

fait au nom

de l',intercoillIi.1ission constituée par les Affaires Etrangères, la

Lé!3islation, le Travail, les Affaires Economiques, les Finan-
ces , les Travaux Publics, l'Education, Plnformation et

la Défense

sur

le PROJET DE LOI Nil 62/74 autorisant le Président 'de la Répu-
blique à ratifier la convention relative au Centre d'Appareil-

Lage de Dakar, entre le Gouvernement de la République

du Sénégal et le Gouvernement de la République
Française, signée à Paris le 29 M.ars

1974.

par
I\/lr. Amadou Babacar SARR

Rapporteur. -
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Ivionsieur le Président,
lvies chers Collègue s,

Le projet de loi nO iJ2/7/j. tend à autoriser Monsieur
le Président de la République à ratifier la convention relative au
Centre d'Appareillage de Dakar, entre le GO'I.....zver-nernentde la Répu-

blique du.Sénégal et le Couvernernent de la l~épublique Française,

siBnée à Paris, le 29 Illars 197/}.

Les' deux Gouvernements dést reux , en effet, de ren-
forcer les liens dlamttté unissant leurs pays et, soucieux de 2arm1.ti'i"',

dans d'exeeUentesconditions, le fonctionnement du Centre; décident
son transfert à la République du Sénégal, qui sera char-gé e, avec le

concours de la République Française, d'en assurer la gestion.

L'aide française au foncttonn ernent et à. l'équipeE'lent

du Centre d'Appareilla3e de Dalcar-, pourra se traduire, notamment

- par la mise à la disposition de la Républtquc du

Sénéeal, d'assista..Tlts f'rançefs , dans le cadre de la convention

relative au concouns en personnel ;

- par la Formarion et le perfectionnement d-el. per-sonnel.

sénégalais

- par la modernisation de L'équtpement du centre qui
pourra être financée par la République Française, selon les procé-
dures habituelles, en matière d'aide au développement ;

-llar la fourniture de matériel ent rant dans la fabri-

cation des appareils de prothèse •

..
Le Gouvernement de la République du Sénéeal, pour

sa part, contmuer-a d'assurer, 'à la demande du Gouvernement Îrau('Pl;~

et à la cha rge de ce demier, l'appareilla8e des mutilés et 'anciens
combattants bénéficiaires du Code français des pensions d'invalidit&
et des ressortissants français dans les i,lêmes conditions que celles

./ ...
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consenties aux nationaux sénégalais traités par le centre, au titre
de l',aide sociale.

il s'engage, enfin, à assurer, à la demande éventuel-
le de la' République Lsl.atni.que de f"/Iauritanie et du Gouvernement du

.Mali, l'appareillage de leurs res sortf soants , dans des conditions
parfaftement identique9 à celles définies au parac;raphe précédent.

Votre Inter-commts ston des .Aifaires Etrangères, de
la Législation, du T'r-avafl, des Affaires Economiques, des Ffnarice s ,

des Travaux Publics, de l'Education, ·de L'Jnformatton ·et de la
Défense apprécie à sa juste valeur, L'dmpor'tence qui s'attache à une
telle convention susceptible, non seul ement, de renforcer nos liens
avec la France, mais de contribuer, efftcacement , à raffermir les
liens de nécessaire solidarité existant entre le Sénégal et ses

voisins.

SOUfl le bénéfice de toutes ces considérations, votre
mrercommtastonçsauf objections majeures de votre part, vous
demande de bien vouloir autoriser, Monsieur le P'ré sfdent de la
République, à ratifier la convention relative au Centre d'Appareil-
lage de Dakar, entre le Gouverner.lent de la République du Sénégal
et le Gouvernement de la République F'r'anç aise, signée à Paris le
29 Iviar-s 197L~.-
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·' Le Président. de la Répub'ldque est

,,"J;-a Gqpvention relàt:{te au C:ntre,'d i'APp~~iÜa~e de Dakar,
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laRepu,pl,J:qu~ d:uSenegaLetle' Gouverpement
, . ~:.\: "", .-, " 1 • ~." •

), Française signée~,à Paris,'le 29 Mars 1974.
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'La présente loi sera exéc~tée comme

F ait à D'ak ar,
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CON VEN T ION
ENTRE

LE G 0 U VER N E MEN T DE LA R E PUB L 1 QUE
FRA N C AIS E

ET
G 0 U VER N E MEN T DE LA R E PUB L I ~ il E DU

SEN E GAL
LE

RELATIVE r'\U CENTRE DIAPPAREILLAGE DE D.AKAR

-=-=--=~=-=-=-
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Le Gouvernement de la République française
d'une part, .'

Le Gouvernement de la R~publiquo du S~néga1
d'autre part$

- considérant les liens d'amitié existant
entre les deux rays

- d~sireax d'assurer dans les meilleures
conditions le fonctionne~ent du Centre
d'Appareillage de Dakar en vue de son transfert
à la R6publique du SfnGga1 et de sa gestion
par celle~ci qvec le concours de la République
française ;

Sont convenus des dispositions suivantes
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ARTICLE PREMIER

La Rérubliq~e du Sénégal assure la gestion
du Centre d'Appareillage de Dakar.

La ~§rubliquc française s'engare à lui apporter
son concours à cet effet. Les ~odalitfs de ce concours seront
fix&es rar un 6change de lettres.

ARTICLE II

Le Centre continuera d'assurer~ à la demande du
gouvernement de la République française et à la charge de
celui-ci, l'appareillaBe des mutilés et anciens combattants
bénéficiaires du code français des ncnsions d'invalidité
et des ressortissants français.

Les prix d'acauisition, de réraration, de renouvel-
lement et, d'une façon générale, toutes les opérations
d'appareillage des bénéficiaires de cet accord sont ceux
fixés pour l'appareillage des nationaux s~néealais traités
par le centre au titre de l'aide sociale.

/'..RTlCLE r II

Le présent accord rcrerlace et abroge l'accord
du 20 Septembre 1964 entre le Gouvernement de la République
française et le gouverne~ent de la République du Sénépal.

IJ est conclu ~our une Dériode de deux ans
renouvelable Dar tacite reconduction sauf dénonciation
Dar }Vune des Parties contractantes.

.00/ ...
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La dénonciation devra être notifiée Dar la voie
diplomatique au moins six mois à l'avance.

Le présent ~ccord entrera en vigueur le preITier
jour du deuxième mois suivant l'€chanre des instruments
d'approbation lequel aura lieu a Paris aussitôt que faire
se pourra.

FAIT à DAKPF, le 29 Hars 1974.

Pour le Gouvernement de la Pour le Gouvernement de la
République française, République du S6nêgal,

Le Secrétaire d'Etat auprès du
~'inistre des Affaires Eirangères

Le Ministre des Affaires
Et rangères

Jean de LIPKOWSKI ASSftNE SECK
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PARIS, le 29 Nars 1974

Monsieur le Ministre,

Par lettre en dëte du 29 mars 1974, vous avez
bien voulu me faire sRvoir ce qui suit :

"Le projet de convention relative au centre
d'appareillage de Dakar dispose Que le znuvernement de la
R~publique du S6n6gal et le pouverncwent de la République
française sont convenus d'assurer dans les meilleures
conditions le fonctionnement de ce centre en vue de son
transfert à la R6publique du Sénégal et de sa gestion par
celle-ci avec le concours de la République française. Il
prévoit d'autre part aue les modalités de ce concours
seront fixées rar un échange de lettres.

Au moment de procéder à la sifnature de cette
convention, j'ai donc l'honneur de vous confirmer que la
République française a transf6ré la propriété du centre
d'appareillage de Daknr à la R0publique du S6n§gal~ qui en
aura la pleine jouissance, â compter de la date d'entrée
en vigueur de la convention.

J'ai l'honneur de vous faire savoir, d'autre part,
que le gouvernement dE 1~ Républi~lie française est dis~osé
à apporter son aide au fonctionnement et ~ l'équipement de
ce centre, à la demande du gouvernement de IR République
du S6néfal~ notamment

- par la ni se à la di spo si t ion de 1:1 République
du Sénégal d'assistants français, dans le cadre de la conventinn

relative au concours en rersonnel
- pour la formation et le perfectionnement du
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- pour la modernisation de l'équipement du centre,
qui pourra être financée par la Rénublinue française selon
les procèdures habituelles en matière d'aide au d€veloppement

- par la fourniture de matériel entrant dans la
fabrication des appereils de rrothè~e.

J'ai l'honneur de vous confirmer que ces dispositions
emportent d'ngrfiment du gouvernement de la République du
Sénégal et que ceLu ivc i Si engage à assurer, à la demande
éventuelle de la Ré?ublique Islamique de Mauritanie et
du gouverJ1.ement de la République du Mali, l'appareillage
de leurs ressortissants dans les mêmes conditions que pour
ses propres nationaux.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre,
l'expression de mes sentiments de haute considération.

t.SSANE SECI(

Ministre des Affaires Etrangères
de la République du Sénégal

Son Excellence
Monsieur Jean de LIPKOWSKI
Secrétaire d'Etat auprès du
Ministre des Affaires étrangères
de la République française.
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